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Sansle dire de manière
explicite, l'avisdu conseil

supérieur de
l'aménagement duterritoire
(CSAT) surle programme

directeur del'aménagement
duterritoirecritique

sévèrementla politique du
gouvernement actuel.

En mai 1999 − donc un mois
avant les dernières élections
nationales − le ministère de
l'aménagement du territoire, di-
rigé parle socialiste AlexBodry,
avait publiéundocumentfort de
quelque 200 pages, fruit d'un
véritable travail de Sisyphe: le
projet du programme directeur
d'aménagement du territoire
(PDAT). Plus de deux ans aupa-
ravant, un processus d'élabora-
tion avait été mis sur pied qui
faisait appel à de larges franges
de la population, notamment à
travers six hearings régionaux.
L'effort était gigantesque à tel
point, quele ministèreasombré
parlasuite.
En effet, l'accord de coalition

concoctéparle PCSetle PD, sui-
teauxélections dejuin1999, sti-
pulait que l'aménagement du
territoire perdrait son statut de
ministère à part entière et serait
dorénavant géré par une direc-
tionsoustutelle du ministère de
l'intérieur. L'opposition politi-
que, mais aussi les organisations
non−gouvernementales qui s'oc-
cupaient jusque−là des ques-
tions liées à l'aménagement du
territoire, voyaient d'un très
mauvais oeil cettefaçondefaire.
Tout comme pour la gestion de
l'eau, qui fut retiréedu ministère
del'environnement, le ministère
del'intérieur se vit doté de nou-
velles compétences dans des
domaines où il n'avait que peu
d'expertise. Pour y remédier,
des services entiers ont dû être
transférés d'une administration
àl'autre, ce qui n'acertainement
pas aidé à accélérer le traite-
ment de certains dossiers
brûlants.
La nouvelle coalition, et en

particulier Michel Wolter, letitu-
laire du nouveau "supermi-
nistère" de l'intérieur, argumen-
taient qu'unefusion des compé-
tences ayant trait aux dévelop-
pement communal et régional
était nécessaire pour répondre
aux défis du développement du-
rable.
Unautre constat auquel le mi-

nistère ne peut cependant guère

se soustraire: cette fusion des
compétences a solidement frei-
né la mise en place du plan di-
recteur. Cen'est qu'en mai 2001 −
donc deux ans après le change-
ment de gouvernement− queles
organes consultatifs, dont le
CSAT, ont été nommés et
chargés de pondreleur avis sur
le projet duPDAT. Dutemps per-
du, car le nouveau gouverne-
ment n'a porté aucun change-
ment au document initial, alors
que celui-ci regorge de proposi-
tions− notamment en matière de
politique de transports − qui
sont en contradiction complète
avec le programme gouverne-
mental retenu en août 1999. Il
suffit àcet égard de citerle pro-
jet BTB, qui est enquelquesorte
une pierre angulaire du PDAT,
bien quele projet ait été stoppé
pour satisfaireauxexigences du
parti démocratique.
Si ce n'est donc que trois

années après l'élaboration du
projet de plan directeur que le
rapport du CSAT est publié, les
auteur−e−s des 23 pages de con-
stats et de recommandations
sont les dernièr−e−s à en être
grondé−e−s. En 25 recommanda-
tions, l'avis essaie de clarifier et
d'adapter un certain nombre
d'éléments du projet du PDAT
qui, par ailleurs, est avisé fa-
vorablement. Aussi faut−il savoir
que cet avis constitue un con-
sensus entre des acteurs et ac-
trices venant de secteurs très
différents − de l'association des
banques et banquiers, via les
chambres professionnelles, les
représentant-e-s des communes
jusqu'aux organisations envi-
ronnementales.

"Circuler moins"
"Si l'avis ne comporte qu'une

bonne vingtaine de pages, c'est
parce que le projet de PDAT
comporte à 80 pour cent des
propositions auxquelles le con-
seil supérieur n'a tout si mple-
ment rien à redire", nous dit
Fränz Hengen, représentant du
Mouvement Ecologique au sein
du CSAT. Ce qui n'empêche pas
quecertainesrecommandations
duCSATvonttrèsloin.
Le président du conseil supé-

rieur, Patrick Bousch, géogra-
phe auprès du Ceps/Instead,
énonce certaines priorités qui
ne vont certainement pas plai-
re à tous les membres du gou-
vernement. Ainsi Bousch pense
qu'il faut redonner àl'aménage-
ment duterritoiresonrang poli-
tique prioritaire, en le plaçant
sous la tutelle directe du Pre-
mier Ministre. Si le gouverne-
ment veut donc bien respec-
ter cette proposition, un nou-
veau déménagement paraît
inévitable.
Une telle mesure s'i mpo-

serait, car le programme direc-
teur prévoit l'élaboration de
plans sectoriels (tel le plan sec-
toriel "lycées") émanant de dif-
férents ministères et unecoordi-
nation de ces politiques secto-
rielles s'i mpose. Comme des
conflits d'intérêts semblent
préprogrammés, c'est le Pre-
mier Ministre qui devrait assu-

merlaresponsabilitéfinale. Ace
niveau, onpeut seposerlaques-
tionsi le CSATa choisi la bonne
approche: redonner àl'aménage-
ment duterritoirele statut d'un
département ministériel permet-
trait déjà de faire représen-
ter ce domaine de façon plus
visibleauseinduconseil degou-
vernement.
Un autre "petit déficit", com-

mel'expri mePatrickBousch, est
l'absence de moyens financiers
et humains pour mettre en oeu-
vre les propositions du PDAT.
Concrètement il s'agit, non seu-
lement de renforcer la division
de l'aménagement du territoire
et de l'urbanisme, mais il faut
aussi permettre aux instances
régionales et locales d'avoir re-
cours à des professionnels pour
concrétiser les décisions qu'el-
les sont entrainde prendre.
Mais le domaine où l'avis du

CSAT va créer probablement le
plus de soucis augouvernement
en place reste le volet "trans-
port". Même si le CSAT ne fait
plus directement référence au
projet BTB, il prône le concept
du"circuler moins" et sepronon-
ce enfaveur d'une politique vo-
lontariste en matière de trans-
ports publics. Pour ce faire, la
création d'une cellule de pros-
pectivepourles besoinsenéqui-
pements et infrastructures des
transports publics est proposée.
De plus, le CSAT fait sienne
l'idée d'une cellule de mobilité
dont le champ d'action ne se li-
miterait pas auterritoireluxem-
bourgeois.
S'il est vrai quel'avis du CSAT

pose beaucoup de questions et
devrait interpellerles acteurs et
actrices politiques àagir rapide-
ment, il nefait pas dansle défai-
tismeface à unetâche qui pour-
rait paraître insurmontable à
causedes déficits accumulés de-
puis des décennies. En ce qui
concerne la discussion sur la
possibilité d'avoir 700.000 habi-
tant−e−s sur le territoire du
Grand−Duché, le CSATse montre
franchement opti miste. "Le
Luxembourg connaît une des
densités de population les plus
faibles par rapport aux régions
li mitrophes. Il semblerait que
les 118 communes du Grand−
Duché aient des disponibilités
de terrains à construire pou-
vant facilement accepter une
population d'un million d'habi-
tants", nous disentles auteur-e-s
de l'avis et ne voient dès lors
pas d'obstacle majeur àuneaug-
mentation significative de la
population!

Richard Graf

______________________
Pour plus d'informations:
http://www.etat.lu/MI/MAT/in-
dex.htm

VerwirrendeInformationspolitik
I n dem Fall der i m Sommer auf dem Campus Geesse-
knäppchen entdeckten Legi onellen hat Gesundheitsmi-
nister Carlo Wagner (DP) Entwarnung gegeben. Aller-
di ngs gi bt es nach wie vor Ungerei mtheiten, was die I n-
formationspflicht der Behörden angeht. I n ei ner Dusche
des Schwi mmbads war ei ne hohe Konzentrati on der
Bakterien festgestellt worden, die Ausl öser für die ge-
fährliche Legionärskrankheit si nd, ebenso in ei ni gen
Duschen der Kanti ne. Der Mi nister antwortete auf ei ne
parlamentarische Anfrage des CSV−Abgeordneten Lau-
rent Mosar, dass man i nzwischen die Dusche des
Schwi mmbads erneuert und chemisch gerei ni gt habe,
die Erneuerung der Anlage i n der Kanti ne werde noch
ausgeführt. Hi nsichtlich der Frage nach ei ner Verpflich-
tung des technischen Beauftragten des Campus, die
Behörden zu i nformieren, weist Wagner darauf hi n,
dass die Analysen von ei ner Privatfir ma unternommen
wurden. Zu der Frage, ob ei ne Änderung des Gesetzes
betreffend der I nformati onspflicht notwendig sei, meint
der Minister: "Elle n' est pas applicable en l' occurence,
alors que la contamination par des légionelles n' a
donné lieu à aucun cas de maladie dans l' état actuel
des i nformations." Dennoch sei zu überlegen, ob nicht
auch private Unternehmen zur Weitergabe der Resultate
an die Behörden verpflichtet werden sollten.

Palästinensische Konten auf demPrüfstein
Was macht die palästi nensische Autonomiebehörde mit
den EU−Geldern? Diese Frage beschäfti gte wiederholt
die EU−Abgeordneten i n Straßburg. Nun ergriffen rund
40 ParlamentarierI nnen die I nitiative, sie wollen die Ei n-
richtung ei nes Untersuchungsausschusses beantragen.
Mit i mmerhi n 1, 4 Milliarden hat die EU seit 1993 den
Friedensprozess i m Nahen Osten unterstützt, seit No-
vember 2000 fließen auch Gel der an die Palästi nensi-
sche Autonomie−Autorität (PA). Ab Juni 2001 hat die
EU der PA pro Monat zehn Milli onen Euro an direkter
Budgetzuzahl ung bereitgestellt. Ei nem Bericht der is-
raelischen Regierung zufol ge würden rund zehn Prozent
des Budgets der PAvomoffiziellen Etat abgezweigt und
für undurchsichti ge Aktivitäten ausgegeben: Unterstüt-
zung terroristischer Anschläge, Entschädi gungen für
die Familien der Sel bstmordattentäter etc. Der zuständi-
ge EU−Kommissar Chris Patten meinte dazu, bei großen
fi nanziellen Hilfspaketen sei es unmöglich, sel bst mit
den stärksten Kontroll organen alle Risiken auszuschal-
ten. Das wollen die ParlamentarierI nnen jetzt aufklären.
So bald ei n Viertel der Europa−Abgeordneten (157) den
Antrag für die Ei nrichtung ei nes Untersuchungsaus-
schusses unterzeichnet haben, wird er dem Plenum
vorgelegt.

Woxx mènele débat
Tout mouvement politi que nouveau fi nit−il par être
récupéré? Ce n' est pas une fatalité, esti me Miguel
Benasayag, qui tiendra une conférence organisée par le
woxx dans le cadre de "Faites de la résistance". Ce phi-
l osophe et psychanalyste plai de pour une l utte politi que
axée sur la vitalité, la li berté et le contre−pouvoir pl utôt,
que sur les formes traditi onnelles: " maîtres li béra-
teurs", partis et " militants tristes". Dans notre prochain
numéro, nous présenterons l' homme et ses idées àtra-
vers unei nterview. Un mois aprèsle sommet de Johan-
nesbourg Charles Goerens ( ministre de l' environne-
ment), Claude Turmes (député européen), Pascal
Husti ng (directeur Greenpeace Luxembourg) et Marc
Elvi nger (prési dent du Cercle des ONG de Dével oppe-
ment) sont lesi nvités d' unetable ronde quele woxx or-
ganise. Il s' agira de faire le bilan de cette conférence,
d' analyser la prestation que le Luxembourg y a donné
et de voir comment les résultats, si maigres qu'ils
soient, peuvent être mis en musique defaçon concrète.
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Encoredu boulot pour
Jean−Claude


